
 

Exclusif : le gouvernement écorne la 
garantie de l'emploi des fonctionnaires 

Le nouveau statut des fonctionnaires ne permet pas de les virer. 
Mais en les privant de traitement après deux ans de recherche de 
nouveau poste, il leur faut trouver eux-mêmes un nouveau job 
dans le privé ou le public. Explications et textes de loi.  

 
 

 

Après la mobilité dans la rue, les fonctionnaires vont devoir se mettre à la 
mobilité professionnelle. (Photo Pierre Morel) 

 
Le gouvernement va transformer profondément le statut de la fonction publique et remettre en 
partie en cause la garantie de l'emploi des agents de l'Etat. Un projet de loi «relatif à la mobilité et 
aux parcours professionnels dans la fonction publique», élaboré par le Ministère du Budget, a été 
approuvé par le Premier ministre et a été transmis pour avis aux organisations syndicales, avant 
d'être soumis aux débats du Parlement. 
Ce texte donne au gouvernement les outils indispensables à la mise en œuvre de sa politique de 
réduction des effectifs dans l'administration centrale. En particulier, l'article 7 organise de facto la 
possibilité de mettre au chômage technique et sans indemnités tous fonctionnaires d'Etat qui dans 
le cadre d'un redéploiement n'aurait pas trouvé de nouvelle affectation. 
L'agent sera dans un premier temps intégré dans un système de formation professionnelle pendant 
une durée de deux ans maximum durant laquelle il touchera au moins son traitement de base. «Au 
terme de cette période (…), celui-ci peut-être placé d'office en disponibilité». Autrement dit, s'il 
veut continuer à toucher un salaire, il doit se trouver lui-même un autre job, soit dans 
l'administration, soit dans le privé. Ce qui constitue une règle totalement inédite dans le corps des 
fonctionnaires et modifie le statut de la fonction publique. 
Le texte prévoit (article 9) aussi d'avoir recours, à l'intérim pour assurer la continuité du service 
public. Dans ce cas, les usagers pourraient se retrouver face à un personnel dont l'Etat n'est pas 
l'employeur, mais le client. Ce recours à l'intérim est pour l'heure encadré : vacances d'emploi, 
besoins occasionnels, saisonniers ou surcroîts d'activité. Mais ce dispositif constitue déjà une 
brèche vers une sous-traitance accrue de certaines missions de l'Etat. 
On attend avec impatience les réactions des syndicats. A suivre, donc. 
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